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REPI]BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI]BLIQI.]E

DECRET No 98-423 DU 15 ocroBRE 1998

portant nomination de Monsieur
Eugène Kokou Tamégnon
CAPO-CHICHI en qualité de
directeur de cabinet.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la proclamation le ler alril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le décret n" 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret n'96-615 du 31 décembre 1996 portant attributions, organisation et
fonctionnement du ministère des Mines, de l'énergie et de l'hydraulique .

Sur proposition du ministre des Mines, de l'énergie et de l'hydraulique ;

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 30 septembre 1998 ;

Article ler.-Monsieur Eugène Kokou Tamégnon CAPO-CHICHI est nommé
directeur de cabinet du ministère des Mines, de l'énergie et de l'hydraulique.
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Article 2.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions dç t'intéressé
et sera publié et communiqué partout ou besoin sera.

Fait à cotonou, le 15 octobre 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

thieu KEREKOU -

Le ministre des F S Le ministre des Mines, de l'énergie
et de l'lrydraulique,

Abdoulaye BIO-TCIL{NE.- Félix Essou DAN U

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 IIAAC 2 MF4 MMEH 4
AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI5 BN-
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